
Rétrospective de l’ASF
L’Autorité fédérale de surveillance des fondations (ASF) a pour tâche prioritaire de veiller 
à ce que les fondations qui lui sont assujetties utilisent leur fortune conformément au 
but défini dans leurs statuts. L’ASF est l’autorité de surveillance des fondations classiques 
exerçant leurs activités en Suisse ou à l’étranger.

La forme juridique de la fondation ne connaît ni propriétaires ni membres. En 
instituant la surveillance des fondations, le législateur a créé une instance de 
contrôle qui pallie l’absence de propriétaires veillant à leurs intérêts et exerçant 
un contrôle. L’ASF surveille aujourd’hui 4860 fondations. Au total, la Suisse 
compte actuellement environ 13 500 fondations classiques.

Bon à savoir

Le projet de développement 
organisationnel est lié au 
projet eESA.

Les résultats de l’enquête de satisfaction menée auprès 
du personnel fin 2020 confirment le bien-fondé de la 
décision de réorganiser l’ASF.

La société de conseil recueille les réactions d’intervenants 
externes, tels que les autorités de surveillance des cantons, 
des entreprises de révision et des associations.

Nils Güggi est nommé nouveau 
responsable de l’ASF.

Une société de conseil externe commence son travail. 
Objectif : développer l’ASF pour en faire une organisation 
durable et rétablir l’équilibre des finances. Les mois qui 
suivent, des ateliers et des réunions de groupe de travail 
auront lieu parallèlement aux missions usuelles. De 
nombreux collaborateurs devront mener de front ces 
deux activités.

Un événement est organisé avec une trentaine 
de fondations pilotes dans le cadre du projet de 
numérisation eESA.

L’organisation chargée de la transition est déterminée en 
collaboration avec le nouveau responsable. Pour la première 
fois, un organigramme prévoit une répartition en équipes.

Un nouveau responsable de projet est nommé à la tête 
du projet eESA. 

Début mai, l’organisation transitoire entre en fonction. 
Il est prévu qu’elle dure jusqu’à la fin de l’année.

Le nouveau responsable succède à Helena Antonio 
à la direction de l’ASF.

Le délai de six mois pour la remise des rapports annuels 
expire fin juin pour la plupart des fondations. Certains 
jours, l’ASF reçoit plus de 100 rapports. Business as usual.

L’organisation prévue pour début 2022 fait l’objet 
d’une communication interne. Il en ressort l’orientation 
résolue vers une surveillance juridique et systématique-
ment basée sur les risques. Les 25 
collaborateurs seront désormais 
répartis en quatre équipes.

Le Contrôle fédéral des finances commence un nouvel 
audit après ceux de 2010 et 2017. Il examine notamment 
le projet de développement organisationnel et le projet de 
numérisation eESA qui lui est lié. La publication du 
rapport est prévue pour l’été 2022.

L’ASF envoie sa première newsletter 
numérique à quelque 3500 fondations.

La société de conseil externe achève son mandat 
comme prévu.

Plusieurs centaines de fondations retardataires sont 
invitées à soumettre leurs rapports annuels pour 2020.

Lors de la session d’hiver, le Parlement se prononce 
définitivement sur l’Iv.pa. Luginbühl (14.470). Il ne veut 
pas réglementer la rémunération des membres des 
conseils de fondation. La légitimation pour déposer une 
plainte auprès de l’autorité de surveillance est précisée. 

Les comptes 2021 devraient se solder par un déficit 
de 98 000 francs, un résultat nettement meilleur 
qu’en 2019 et 2020.

L'année 2021 s'achève également 
sur une croissance nette du nombre 
des fondations assujetties (+122), 
pour un total de 4860 fondations 
sous surveillance de l'ASF.

L’année 2020 s’achève sur une croissance nette du 
nombre des fondations assujetties à l’ASF (+106), pour 
un total de 4738 fondations sous surveillance de l’ASF. 

L’exercice 2020 boucle avec un déficit de 1,48 million 
de francs. En 2019, le déficit était de 1,07 million.
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https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/eidgenoessische-stiftungsaufsicht/repertoire-des-fondations.html
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